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A
vec la reprise de l’inflation 
dans notre pays, l’état de déla-
brement des branches profes-
sionnelles se fait jour  : ainsi, 
selon le décompte de l’Etat à 
mi-juin, 71% des 171 branches 
professionnelles couvrant plus 
de 5 000 salariés affi chent une 

grille des SMH comportant au moins un 
coeffi cient inférieur au SMIC en vigueur 
revalorisé le 1er mai 2022. 

Quand le SMIC remonte

Pour ce qui est de la branche de la Section 
des Services, toutes les branches compor-
taient au moins un coeffi cient inférieur au 
SMIC à mi-mai. 
Dès la fin d’année dernière et comme 
nous l’avions relevé (voir le JEC, février 
2022), la ministre du Travail – devenue 
Première ministre – avait pratiqué un 
«  en même temps  » qui ne laissait pas 
de doute, en indiquant que le Gou-
vernement était très attentif au pou-

voir d’achat, d’une part, mais, d’autre 
part était attentif à ne pas alourdir le 
coût du travail. Toujours fin 2021, la 
ministre du Travail avait convoqué cer-
taines branches professionnelles pour 
leur faire prendre conscience de l’insuf-
fisante revalorisation des SMH. L’occa-
sion pour FO de relever que l’égarement 
d’une branche professionnelle ne pou-
vait expliquer un phénomène aussi glo-
bal. Ce constat réalisé à mi-juin 2022 par 
les services de l’Etat démontre bien que 
des forces plus grandes ont déstabilisé 
les négociations de branche, au service 
d’une politique de compétitivité-coût 
et au détriment des salariés.  
Le résultat est sans appel, avec des 
branches qui courent après le niveau 
légal du SMIC et un écrasement des 
grilles, qui se matérialise par plusieurs 
niveaux qui passent sous la ligne de flot-
taison. 

L’Etat à la pêche à la branche

L’occasion était trop belle pour que 
l’Etat n’y cède pas  : dans le cadre du 
projet de loi portant mesures d’urgence 
pour la protection du pouvoir d’achat, il 

La négociation annuelle obligatoire portant sur les salaires minima hiérarchiques est lourde 
d’enjeux. L’Etat veut rajouter un élément : les branches présentant un niveau de classifi cation dont 
le salaire minimum est en deçà du SMIC ouvrirait à l’Etat la possibilité de lui imposer une fusion 
avec une autre branche professionnelle. Une décision - sans lien avec les enjeux portant sur 
les salaires - qui permet à l’Etat de relancer la réforme de la restructuration forcée des branches. 
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prévoit ainsi que la faiblesse du nombre 
d’accords assurant aux salariés sans 
qualification des salaires minimums au 
niveau du SMIC constitue un motif per-
mettant au ministre chargé du travail de 
procéder à la fusion administrative des 
branches dans cette situation. Ainsi, dès 
lors que le flotteur représenté par le pre-
mier minimum de branche se retrouve 
sous la ligne de flottaison du SMIC, l’Etat 
peut relever la gaule et se saisir de la 
branche professionnelle. 
Il peut être utile de préciser que l’obli-
gation de fusion des branches a porté 
jusqu’à présent sur les branches régio-
nales ou départementales, ainsi que sur 
les branches couvrant moins de 5 000 
salariés. Le rapport Ramain – jamais offi-
ciellement publié – réalisé par celui qui 
est depuis devenu le Directeur géné-
ral du travail, proposait des rapproche-
ments de branches professionnelles, avec 
l’objectif assumé par l’Etat de baisse du 
nombre des branches. Des branches pro-

fessionnelles par hypothèse couvrant un 
nombre plus grand de salariés, au sein 
desquelles les dynamiques de négocia-
tion sont ignorées. 
La vision de l’Etat en ce qui concerne 
la négociation collective démontre une 
analyse statistique, déconnectée des 
véritables enjeux. Il est ainsi fort à parier 
que le bilan réalisé à mi-année par ses ser-
vices démontre la vigueur de la négocia-
tion des salaires minima hiérarchiques, 
en raison du nombre d’accords qui sera 
constaté sur ce thème pour les années 
2021 et 2022. Est-ce pour autant le signe 
de la santé de la négociation collective 
sur ce thème, et par extension de celle 
des minima salariaux dans notre pays ? 

Vigueur ou faiblesse des branches 

professionnelles

Le projet de loi1 est en outre motivé 
par la volonté de «  mobiliser la diffi-
culté à signer des accords garantissant 
des minima au niveau du SMIC comme 
indice de faiblesse de la vie convention-
nelle […] ». Un accord de branche doit-il 
s’analyser en termes de conformité à la 
loi, et plus concrètement une organi-
sation syndicale a-t-elle pour objectif 
de négocier un premier niveau équiva-
lent au SMIC, lequel s’impose en toutes 
hypothèses ? Une branche doit-elle être 
réactive et démontrer sa vigueur par le 
nombre d’accords conclus, ou faire la 

 SMIC 
• Le salaire minimum interprofessionnel de 
croissance (Smic) est le salaire horaire en dessous 
duquel il est interdit de rémunérer un salarié, et 
ce, quelle que soit la forme de sa rémunération 
(au temps, au rendement, à la tâche, à la pièce, à 
la commission ou au pourboire).

SMH 
• Le salaire minimum hiérarchique représente la 
rémunération e� ective du salarié, comprenant le 
salaire de base et ses compléments. 

• Les branches sont libres de déterminer, comme 
elles le souhaitent, le montant et la structure 
du SMH, celui-ci pouvant correspondre au 
salaire de base, mais également inclure certains 
compléments de salaire, comme des primes.

FO dénonce des 
négociations  
de branche qui ont 
été déstabilisées, 
au service d’une 
politique de 
compétitivité-coût 
et au détriment 
des salariés

        La vision de l’Etat 
    en ce qui concerne la négociation
       collective dans les branches 
démontre une analyse statistique, 
      déconnectée des véritables enjeux.

démonstration de sa capacité à asseoir 
son attractivité par les salaires, ainsi que 
sa capacité à anticiper la survenance de 
l’obsolescence de ses minima ?

Une décision opportuniste… et 

contre-productive ?

Si l’épée de Damoclès venait à tomber sur 
une branche professionnelle, sa restructu-
ration forcée apporterait-elle un remède 
à la problématique des minima salariaux ? 

➤➤➤
1. Projet de loi portant mesures d’urgence pour la protection du 
pouvoir d’achat, Article 5 : Disposition relative à la restructuration 
des branches. 
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Dans le périmètre de la Section 
Fédérale des Services, on constate que 
plus la branche professionnelle couvre 
un champ important, moins la négocia-
tion (salariale) est productive. Les explica-
tions à ce phénomène sont plurielles. Au 
premier rang : une grande branche profes-
sionnelle couvre une pluralité d’activités, 
pour lesquelles les cycles économiques – 
voire les équilibres structurels – sont dif-
férents. Ainsi, la négociation tend vers le 
plus petit dénominateur commun, celui 
acceptable pour l’activité professionnelle 
la moins porteuse. Concrètement, dans 
la branche des prestataires de services, 
l’activité sinistrée de l’animation commer-
ciale a été mise en avant pour masquer 
l’activité fl orissante des centres d’appels. 

Faux prétextes et vrais desseins

Au second rang  : plus la branche est 
importante et moins on y retrouve des 
représentants patronaux assumant une 
activité économique dans le champ consi-
déré. Il s’agit le plus souvent de représen-
tants salariés qui portent un mandat (ou 
pas) et rendent compte à une commis-
sion sociale patronale. C’est ainsi qu’en 
2019, les représentants de la branche des 
bureaux d’étude ont présenté une pro-
position de revalorisation des SMH à 0 % 
et ont demandé aux représentants syn-
dicaux leurs réactions afi n de pouvoir les 
présenter à leurs mandants… 
Dans cet environnement, prendre le motif 
de l’insuffi sance de la négociation sur 
les minima salariaux pour réformer les 
branches professionnelles et en consti-
tuer de plus grandes ne semble pas ser-
vir le dessein de remédier à l’insuffi sante 
revalorisation des SMH. Au contraire : les 
branches professionnelles les plus impor-

tantes connaissent un patronat plus 
aguerri à ces mécanismes parfois abscons. 
C’est ainsi que l’on constate, depuis la fi n 
d’année dernière, que les grandes branches 
qui renouent avec des accords collectifs 
sur les minima salariaux, recherchant ici la 
seule conformité au SMIC, retardant leur 
mise en œuvre et appliquant une reva-
lorisation différenciée des minima avec 
pour effet un écrasement supplémentaire 
des grilles de salaires. Dans la branche du 
travail temporaire, le dernier accord pré-
voit ainsi une revalorisation de 70 euros 
(et donc des pourcentages décroissants 
entre le premier et le dernier niveau de la 
grille) pour l’ensemble des minima, dans le 
cadre d’un accord dont le premier niveau 
devrait être en deçà du SMIC au moment 
de son entrée en vigueur. 
La pêche est ouverte ; et l’asticot dans le 
fruit. n

NOM DE LA BRANCHE EFFECTIFS
MONTANT 

DU 1ER

NIVEAU
SMIC 1ER  MAI 

2022

ECLAT 119 000 1 580,25 € 1 645,58 €

SALARIÉS DES CAB. D'AVOCATS (PNA) 34 200 1 616,67 € 1 645,58 €

BUREAUX D'ÉTUDES (SYNTEC) 757 100 1 635,00 € 1 645,58 €

ESP. LOISIRS, ATTRAC. ET CULT. 35 500 1 619,15 € 1 645,58 €

EXPERTS COMPTABLES 129 700 1 620,36 € 1 645,58 €

ORGANISMES DE FORMATION 75 500 1 577,00 € 1645,58 €

FOYERS DE JEUNES TRAVAILLEURS 5 800 1 583,55 € 1 645,58 €

GARDIENS CONCIERGES 70 800 1 612,00 € 1 645,58 €

GOLF 4 700 1 635,00 € 1 645,58 €

HUISSIERS DE JUSTICE 10 200 1 634,88 € 1645,58 €

IMMOBILIER* 148 200 1 603,15 € 1 645,58 €

PRESTATAIRES DE SERVICES 124 700 1 603,28 € 1 645,58 €

PROMOTION IMMOBILIÈRE 23 300 1 600,00 € 1 645,58 €

SPORT 62 300 1 606,85 € 1 645,58 €

ORG. DE TOURISME* 13 600 1 610,00 € 1 645,58 €

TOURISME SOCIAL ET FAMILIAL 12 800 1 600,00 € 1 645,58 €

TRAVAIL TEMPORAIRE PERMANENTS 36 100 1 594,00 € 1 645,58 €

ADM. ET MANDATAIRES JUDICIAIRES 1 600,00 € 1 645,58 €

AGENCES DE VOYAGE 31 500 1 604,00 € 1 645,58 €

* À BUT NON LUCRATIF

Verdict sur le barème 
Macron
D

ans la dernière édition du Journal, nous 
avions abordé la décision de la Cour de 
cassation relative au barème Macron 

et avions mentionné le recours de notre 
Organisation devant le Comité européen 
des droits sociaux (CEDS). Cette instance 
a rendu sa décision depuis, et reconnu que 
le plafonnement des indemnités prud’ho-
males violait l’article 24 de la Charte sociale 
européenne (droit à une indemnité adé-
quate ou à une réparation appropriée). Les 
autorités françaises sont invitées à revoir 
rapidement leur copie (dans un délai de 
4 mois), afi n que notre code du travail 
assure une protection effective contre tout 
licenciement injustifi é n

Tableau comparatif dans les branches des services des montants 
du premier niveau et du SMIC au 1er mai 2022
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